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Corrigé option enjeux de la France contemporaine et de l'union européenne 
Sujet principal 

 

 
 

La condition féminine en France depuis les années 60 
 
 
À partir des documents joints (1 à 4) et de vos connaissances personnelles vous répondrez aux 
questions suivantes : 
 
1 - Identifiez des thèmes de lutte des mouvements féministes dans les années 70 
 
 
Éléments de réponse attendus : la lutte des mouvements féministes dans les années 70 se 
développe dans plusieurs thèmes (doc 4) : 
 

• l'aliénation par le travail (« boulot ») ; 

• l'aliénation par le travail ménager (« Omo ») ; 

• l'aliénation par la famille (« marmots ») ; 

• l'aliénation par la non maîtrise de la fécondité (enceinte). 
 

➢ Dans le document 4, on note également la présence d'ustensiles ménagers (seau, balais, 
paquet de lessive), la mention « impôts » et l'absence d'homme, renvoyant à la solitude de 
la femme face aux travaux quotidiens, mais aussi aux difficultés économiques, à la non 
reconnaissance du travail, à la charge mentale. 

 
 
2 – Montrez les évolutions de la place des femmes dans l'enseignement supérieur depuis les 
années 60 – 70 
 
 
Éléments de réponse attendus : une augmentation globale des effectifs féminins à 
l'université, mais une concentration dans certaines filières : 
 

➢ Doc 2 « Pour celles qui rejoignent l’enseignement supérieur, l’orientation s’effectue plutôt 
vers des carrières dans le domaine médico-social ou médical et les sciences humaines : 

 
« Ainsi, l’emploi des femmes se concentre dans certains secteurs d’activité et certains 
métiers, notamment de services et du soin. Plus diplômées que les hommes, les femmes ne 
représentent toutefois que 43 % des emplois de cadres et professions intellectuelles 
supérieures en 2020. Cette part a cependant doublé depuis 1980 ». 
 

  



CORRIGÉ OPTION ENJEUX DE LA FRANCE – SUJET PRINCIPAL 

Concours commun externe de SA de classe normale Épreuve n° 2 QRC Session 2023 Page 2 sur 2 

 

 
3 – Dans quels domaines les droits des femmes ont-ils évolué sous la Ve République ? 
 
 
Éléments de réponse attendus : on peut distinguer 4 domaines dans les lesquels les droits 
des femmes ont évolué sous la Ve République (doc 1) : 
 
1 - Le couple et de la famille : 
 
3 juillet 1965 : la loi portant réforme des régimes matrimoniaux modifie le régime légal du mariage 
du couple se mariant sans contrat : les femmes peuvent gérer leurs biens propres et exercer une 
activité professionnelle sans le consentement de leur mari. 
 
9 juillet 2010 : promulgation de la 2010-769 relative aux violences faites spécifiquement aux femmes, 
aux violences au sein des couples et aux incidences de ces dernières sur les enfants. La loi renforce 
le dispositif de prévention et de répression des violences faites aux femmes en instituant notamment 
l’ordonnance de protection des victimes et en mettant en place une surveillance électronique du 
conjoint violent (bracelet électronique). 
 
2 - La maîtrise du corps et de la fécondité :   
 
28 décembre 1967 : la loi Neuwirth autorise la contraception. Les décrets d’application ne sont 
publiés qu’en 1971. 17 janvier 1975 : promulgation de la loi autorisant l'interruption volontaire de 
grossesse dite "loi Veil", adoptée pour une période de 5 ans. 
 
3 - Le monde du travail, par l'égalité salariale : 
 
13 juillet 1983 : loi Roudy sur l’égalité professionnelle. La loi réaffirme le principe de l’égalité dans 
tout le champ professionnel (recrutement, rémunération, promotion ou formation). Sont désormais 
considérés comme ayant une valeur égale et donc méritant un salaire égal “les travaux qui exigent 
des salariés un ensemble comparable de connaissances professionnelles consacrées par un titre, 
un diplôme ou une pratique professionnelle, de capacités découlant de l’expérience acquise, de 
responsabilités et de charge physique ou nerveuse”. 
 
4 - Dans le domaine politique, par la parité : 
 
6 juin 2000 : Promulgation de la loi n°2000-493 tendant à favoriser l’égal accès des femmes et des 
hommes aux mandats électoraux et fonctions électives. 
 
23 juillet 2008 : la loi de 23 juillet complète l'article 1er de la Constitution : "La loi favorise l'égal accès 
des femmes et des hommes aux mandats électoraux et fonctions électives, ainsi qu'aux 
responsabilités professionnelles et sociales. 
 
 


